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APPEL A CANDIDATURES  
PROFESSEURES ET PROFESSEURS ATTACHÉS 2024 

 
UNIVERSITÉ PSL / ENS – PSL 

 
« Transferts juridiques dans l’espace européen » au 

Département de Sciences Sociales et au Centre 
Interdisciplinaire des études européennes 

(1 poste à pourvoir) 
  
 
Le dispositif de professeures et professeurs attachés PSL offre la possibilité aux chercheuses et 
chercheurs (CR et DR) d’un organisme de recherche (CNRS/INRIA/INSERM), affilié.es à une Unité 
Mixte de Recherche (UMR) dans le périmètre de PSL, de participer aux activités d’enseignement de 
l’Université.  
 
Ce dispositif s’intègre aux Programmes Gradués de l’Université PSL et au Collège « Sciences, 
Humanités et Société » de premier cycle. A ce titre, les Professeurs attachés participeront aux 
responsabilités du Programme Gradué « Translitteræ » ainsi qu’aux activités d’enseignement, y 
compris dans d’autres établissements que les leurs, notamment dans le cadre de masters co-portés 
par plusieurs établissements ainsi que dans le Collège Sciences, Humanités et Société (CPES de 
l’Université PSL et licence « Sciences pour un monde durable »). 

 
• Profil recherché : Nous recherchons un/une juriste dans le but de renforcer un programme 

de formation et de recherche des études européennes à l’échelle de PSL. Ce ou cette juriste 
sera rattaché(e) au Centre Interdisciplinaire des études européennes créé à l’ENS-PSL en 
2022. Cet appel à candidature s’inscrit dans un projet de structuration des études 
européennes menées par des enseignants chercheurs de plusieurs établissements de PSL 
(ENS, EPHE, Dauphine, Mines Paris). 
 
La thématique priorisée en relation aux besoins d’enseignement et administration de la 
recherche concerne le droit comparé et l’histoire comparée du droit à l’échelle 
européenne. En particulier, le profil recherché doit correspondre à un/e spécialiste des 
transferts des pratiques juridiques et de normes à l’intérieur de l’espace européen. La 
thématique du droit comparé et de l’histoire comparée du droit devra être approchée à la fois 
du point de vue méthodologique (les méthodes du droit comparé dans une dimension 
diachronique, l’interdisciplinarité de l’approche, par exemple), de l’originalité des objets 
(notamment la contextualisation de l’histoire juridique européenne par rapport aux enjeux 
pédagogiques et scientifiques de la Global History ou des études aréales), ainsi que de 
l’animation de la recherche et de l’enseignement (capacité à identifier des actions collectives 
et à la gestion de ces mêmes actions, capacité à un enseignement interdisciplinaire). 

 
• Enseignements : Les formations dont le professeur attaché se chargera concerneront 

l’histoire comparée du droit, l’histoire de la culture juridique européenne, des porosités 
juridiques et des legal transplants qui ont façonné la société européenne d’aujourd’hui. La 
moitié de ces enseignements au moins devront se dérouler au DSS. Les formations auront 
une forte caractérisation interdisciplinaire au sein des sciences sociales, abordant 
notamment le droit, l'économie, la science politique, l'histoire, la sociologie et l'anthropologie 
du droit. Les formations seront majoritairement assurées dans le cadre des formations de 
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master PSL (en particulier du parcours histoire transnationale, ENS-ENC) au sein du 
Programme Gradué « Translitterae ». 

 

• Obligations du la Professeure attachée / du Professeur attaché : 
 
- 36 HETD « Culture juridique européenne » (24h de cours magistral) 
- 36 HETD « La tradition juridique européenne en droit pénal : de Montesquieu à la 

Convention européenne des droits de l'homme » (24h de cours magistral) 
- Implication dans le pilotage administratif d’une formation : pilotage du Centre 

Interdisciplinaire d’études européennes (ENS-PSL). 
 

• Conditions d’éligibilité : 
 
Être employé.e par le CNRS, l’Inserm ou l’INRIA et hébergé.e dans une UMR du site PSL au 1er 
septembre 2024, soit l’année universitaire où commence sa charge d’enseignement. 
 

• Candidatures : 
 
Chaque candidat.e doit transmettre son dossier de candidature, composé d’un CV académique et 
d’une lettre de motivation (2 pages max) indiquant son UMR de rattachement à 
dir_recherche@psl.eu, le 05/04/2024 au plus tard, en indiquant clairement l’intitulé du poste en 
question. 
 

• Modalités de sélection : 
 
Un jury composé des représentantes et représentants des établissements-composantes, de 
l’Université PSL et du Programme gradué concerné auditionnera les candidates et candidats, dès 
le 8 avril.  


